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* CIFSC réfère à Canadian Investment Funds Standards Committee. Le CIFSC a pour mandat de normaliser la classification des fonds 
d’investissement au Canada. http://www.cifsc.org/.  

Les informations incluses dans ce document sont présentées à des fins d’illustration et de discussion seulement. Elles ne devraient pas 
être considérées comme des conseils d’investissement ou des recommandations d’achat ou de vente de titres, ou des recommandations 
de stratégies de placement particulières. Ce document ne doit en aucun cas être considéré ou utilisé aux fins d’offre d’achat de parts 
dans un fonds ou de toute autre offre de titres, quelle que soit la juridiction. L’information se veut générale et destinée à illustrer et à 
présenter des exemples relatifs aux capacités de gestion du gestionnaire de portefeuille cité dans ce document. Toutes les perspectives, 
observations et opinions sont sujettes à des changements sans préavis. Les informations présentées sur le contexte de marché et la 
stratégie représentent un sommaire des observations du gestionnaire de portefeuille cité à l’égard des marchés dans leur ensemble et 
de sa stratégie à la date indiquée. Différentes perspectives peuvent être exprimées basées sur des styles de gestion, des objectifs, des 
opinions ou des philosophies différents. En aucun cas ce document ne peut être reproduit, en tout ou en partie, sans avoir  
obtenu la permission écrite du gestionnaire de portefeuille cité.  

Les Fonds Desjardins ne sont pas garantis, leur valeur fluctue fréquemment et leur rendement passé n’est pas indicatif de leur 
rendement futur.  Un placement dans un organisme de placement collectif peut donner lieu à des frais de courtage, à des commissions 
de suivi, à des frais de gestion et à d’autres frais. Veuillez lire le prospectus avant d’investir. Les Fonds Desjardins sont offerts par des 
courtiers inscrits. 

 

Facteurs ayant contribué au rendement relatif  
 

→ Le portefeuille était positionné de sorte à bénéficier d’un 
prolongement du temps requis par l’économie pour se rétablir 
en surpondérant le long terme. L’aplatissement de la courbe a 
aussi été exacerbé par les programmes d’achat de la Banque du 
Canada qui sont au plus fort dans le secteur de moins de 5 ans. 
La surexposition globale aux écarts de taux relativement aux 
titres gouvernementaux a largement contribué à l’essor du fonds, 
aidé encore une fois par la présence de programmes d’achat par 
la Banque du Canada. De plus, les détentions fédérales étaient 
concentrées dans les titres d’agence qui ont relativement bien 
performé. 

 

Facteurs ayant nui au rendement relatif  
 
→ Bien que nous ayons été surpondérés en créance de sociétés, la 

qualité moyenne de nos détentions était supérieure à celle de 
l’indice, ce qui a été défavorable. Effet pervers du programme 
d’achat de la Banque du Canada dans le court terme, les 
émissions BBB ont mieux performé en général, particulièrement 
dans le secteur énergétique où nous étions sous-pondérés. Les 
titres bancaires ont bien performé, mais la dette subordonnée a 
nettement déclassé les créances prioritaires où nous étions 
davantage investis. 


